
Calendrier du samedi 14 février au dimanche 1er mars  2009 
 
 

Samedi 14 18h15 Messe anticipée du dimanche. 
Dimanche 15  Sixième dimanche du Temps ordinaire. 
 10h, 11h15, 19h   Messes.   
   
Samedi 21 18h15 Messe anticipée du dimanche. 
Dimanche 22  Septième dimanche du Temps ordinaire. 
 10h, 11h15, 19h   Messes.   
   
Mercredi 25  Mercredi des Cendres. 
 12h05,  20h   Messes avec imposition des cendres.   
   
Samedi 28 18h15 Messe anticipée du dimanche. 
Dimanche 1er   Premier dimanche de Carême. 
 10h, 11h15, 19h   Messes.   
 
(Les lundis 16 et 23 février, pas de partage sur les textes du dimanche 
suivant). 
 
Baptême : Valentin Germond. 
Obsèques : Lucien Lessenne. 
 
 
 

Horaires du 16 février au 28 février 
(particuliers pendant les vacances scolaires) 

 
Ouverture de l’église 

Du lundi au samedi : 9h30 à 12h30 et 14h30 à 18h. 
Dimanche : 9h30 à 12h30. 

 
Messes en semaine 

12h05 : du lundi au samedi. 
12h05 et 20h : Mercredi des Cendres. 

(Pas de messe à 19h). 
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 PAROISSE SAINT-JACQUES DU HAUT-PAS 
 

         Dimanche 15 février 2009       Sixième dimanche. Année B 
          Dimanche 22 février 2009      Septième dimanche. Année B 

 
 

LE  CHRIST... MODÈLE  DE  PAUL 
           

 En guérissant le lépreux, en le purifiant car cette maladie était reconnue 
comme impure selon la Loi, Jésus le réintègre dans la société en l'envoyant se 
montrer au prêtre pour que sa guérison soit un témoignage.  
 Il n'y a pas que la maladie qui isole et peut même exclure : le péché est lui 
aussi cause de rejet, de division, de séparation. En pardonnant à la femme adultère, 
Jésus la réintègre dans la société dont on voulait l'éliminer par la lapidation, en 
application de la Loi. 
 Tout au long des évangiles, les signes de guérison et de pardon des péchés 
révèlent Jésus comme celui qui vient "rassembler les enfants de Dieu dispersés". 
Réconciliés avec le Père de tous par l'unique médiateur, les hommes deviennent 
frères par la grâce du Christ. Le dernier Concile n'hésite pas à conclure que "dans le 
Christ, l'Église est comme le sacrement, c'est-à-dire le signe et l'instrument de 
l'union intime avec Dieu et de l'unité de tout le genre humain"(Lumen gentium n° 1). 
 Apôtre des nations, Paul est conscient du ministère de réconciliation qui lui 
a été confié par Dieu, depuis que le Christ lui a été révélé dans la lumière du chemin 
de Damas (2 Co 5, 18-21). Aussi ne cesse-t-il de lutter contre toutes les divisions et 
les oppositions : renouvelés à l'image du créateur, "il n'y a plus Grec et Juif, 
circoncis et incirconcis, barbare, scythe, esclave, homme libre, mais Christ : il est 
tout en tous" (Col 3, 10-11). Convertis à la foi au Christ, les païens sont appelés à 
partager les mêmes promesses et à faire partie du même corps, l'Église, que les juifs 
devenus chrétiens (cf. Ep 3, 6). 
 "En toutes circonstances, écrit Paul, je tâche de m'adapter à tout le monde", 
de me faire "tout à tous", sans chercher mon intérêt personnel "mais celui de la 
multitude des hommes, pour qu'ils soient sauvés" (Epître de ce dimanche). Aussi 
invite-il à le prendre pour modèle... Serait-ce orgueil de sa part ? Non pas, puisqu'il 
met son orgueil dans ses faiblesses, car elles laissent transparaître la puissance du 
Christ en lui. Il ose même écrire : "Je vis, mais ce n'est plus moi, c'est le Christ qui 
vit en moi. Car ma vie présente dans la chair, je la vis dans la foi au Fils de Dieu qui 
m'a aimé et qui s'est livré pour moi" (Galates 2, 20).  
 Si Paul imite le Christ en le laissant vivre et agir en lui, nous pouvons 
prendre exemple sur sa foi et son ardeur missionnaire. Rendons grâce d'être 
capables de visiter les malades et les prisonniers, d'accueillir les démunis et les 
exclus, selon l'appel de l'Évangile, et d'édifier ainsi, à la suite de Paul, le Corps du 
Christ, dans la diversité et l'unité de ses membres. 

     Claude Bressolette 
 



 

 
Dimanche 15 février 2009       Sixième dimanche. Année B 

 
Lectures 

Lv 13, 1-2. 45-46 ; 1 Co 10, 31 - 11, 1 ; Mc  1, 40-45 
 
Psaume 101 

N'oublie pas, Seigneur, le cri des malheureux. 
 
Seigneur, entends ma prière : 
que mon cri parvienne jusqu'à toi ! 
Ne me cache pas ton visage  
le jour où je suis en détresse ! 
 
Mes jours s'en vont en fumée, 
mes os comme un brasier sont en feu ; 
mon cœur se dessèche comme l'herbe fauchée,  
j'oublie de manger mon pain. 
 
À force de crier ma plainte, 
ma peau colle à mes os. 
Mais toi, Seigneur, tu es là pour toujours ;  
d'âge en âge on fera mémoire de toi. 
 
Des hauteurs, son sanctuaire, 
le Seigneur s'est penché ; 
du ciel, il regarde la terre 
pour entendre la plainte des captifs 
 et libérer ceux qui devaient mourir. 

 
 

 
 

Écouter l’Évangile 
 

Pendant le Carême, il y aura une lecture continue de chacun des quatre évangiles 
dans les paroisses du doyenné. 

 
Vendredi 6 mars 21h à Saint-Étienne du Mont : saint Marc 

Samedi 14 mars 17h30 à Saint-Séverin : saint Jean 
Vendredi 20 mars 20h à Saint-Jacques du Haut-Pas : saint Luc 

Jeudi 26 mars 20h15 à  Saint-Médard : saint Matthieu. 
 

 
 

 
 

Dimanche 22 février 2009      Septième dimanche. Année B 
 
Lectures 

Is 43, 18-19. 21-22. 24c-25  ; 2 Co 1, 18-22  ; Mc 2, 1-12 
 
Psaume 40 

Guéris mon âme, Seigneur, car j'ai péché contre toi. 
 
Heureux qui pense au pauvre et au faible :  
le Seigneur le sauve au jour du malheur. 
Il le protège et le garde en vie ; 
il le soutient sur son lit de souffrance. 
 
J'avais dit : pitié pour moi, Seigneur,  
guéris-moi, car j'ai péché contre toi ! 
 Mes ennemis me condamnent déjà : 
« Quand sera-t-il mort ?  Son nom, effacé ? » 
 
Mais toi, Seigneur, prends pitié de moi,  
et je saurai que tu m'aimes.  
Dans mon innocence tu m'as soutenu  
et rétabli pour toujours devant ta face. 
 
 
 
 

 

Journées d’amitié 
 

JAUNE … VOUS AVEZ DIT JAUNE ? 
 

Vendredi 27 mars de 14h30 à 19h 

Samedi 28 mars de 10h à 13h et de 14h30 à 18h30 

Dimanche 29 mars  de 11h à 13h et de 15h à 18h. 
 

Nous avons besoin des trésors de vos caves et de vos greniers : livres, 

faïence, tableaux, brocante, argenterie, objets divers pour les puces, 

jouets…  

Pour vos confitures maison, des pots vides sont à votre disposition à 

l’accueil. 

Merci de déposer l’ensemble à l’accueil du lundi au vendredi de 10h à 12h 

et de 16h à 18h. 
 

 


